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PROCÉDURES DE CLASSIFICATION
RÉVISÉES DÉCEMBRE 2019



1. Procédures à suivre pour la classification de nouveaux joueurs au niveau national :

1.1. La classification de nouveaux joueurs au niveau national peut avoir lieu lors de tout événement où le directeur de classification de Basketball en Fauteuil Roulant Canada (BFRC) a approuvé un panel composé d'au moins 3 classificateurs certifiés.
1.2. Les équipes qui souhaitent inscrire des nouveaux joueurs doivent le signaler sur la liste d’équipe soumise au comité d'organisation local. Le formulaire doit contenir le nom, la date de naissance, le genre et la classification proposée de chaque nouveau joueur.
1.3. Lorsqu'il y a des pratiques d’équipe prévus avant le début de la compétition, les joueurs rencontreront le panel de classification lors de cette pratique désignée comme « pratique d’observation ». 
1.3.1. Tous les joueurs devront être présents et porter leur numéro de jersey.
1.3.2. Les nouveaux joueurs rempliront un formulaire d'inscription à la BFRC, se feront prendre en photo et confirmeront leur classification proposée. 
1.3.3. [bookmark: _Hlk26706183]À la fin de la période d'observation, l'équipe sera informée de tout changement de classification pour chaque nouveau joueur,  applicable en vue de la première partie du tournoi.
1.3.4. À la fin de toutes les pratiques d'observation, chaque équipe recevra une liste de classification officielle applicable en vue du premier jour de compétition.
1.4. S'il n'y a pas de pratiques d’équipe prévus avant le début de la compétition, les joueurs rencontreront le panel de classification avant de de se réchauffer pour leur première partie. 
1.4.1. Les nouveaux joueurs rempliront un formulaire d'inscription à la BFRC, se feront prendre en photo et confirmeront leur classification proposée. 
1.4.2. À la fin de la période de réchauffement, l'équipe sera informée de tout changement de classification pour chaque nouveau joeurs applicable pour le début de la première partie.  
1.5. Des cartes de classification temporaires seront produites à partir des informations obtenues en 1.3 ou 1.4.
1.6. L’observation de la fonction des nouveaux joueurs se poursuivra, si nécessaire, pendant le reste du tournoi. 
1.7. Si un joueur présente une situation difficile, le panel de classification pourra demander à rencontrer le joueur pour obtenir des informations supplémentaires. 
1.8. Les nouveaux joueurs verront leur classification confirmée ou modifiée à la fin d’une des parties des rondes préliminaires -ou à la fin du tournoi.  
1.9. Une fois la décision relative à la classification d’un joueur sera prise, des explications concernant la décision seront fournies au joueur et à son entraîneur. 
1.10. À la fin de chaque journée des rondes préliminaires, les équipes recevront une liste de mise à jour si des changements à la classification ont été effectués pendant la journée. À la fin des rondes préliminaires, les équipes recevront une liste de classification officielle applicable jusqu’à la fin du tournoi.  Il n'y aura aucun changement de classification lors des rondes finales.  Les équipes recevront une liste de classification officiele finale de tournois à la fin du tournoi.
1.11. Une carte de classification documentant la classe officielle du joueur sera produite à la fin du tournoi. Les joueurs qui n'auront pas joué suffisamment pour que les classificateurs prennent une décision n’obtiendront pas de classification officielle.
1.12. Les joueurs sans handicap permanent aux membres inférieurs seront classifiés 4.5 à moins qu’ils présentent une limitation significative au niveau de la fonction de leurs membres supérieurs.  
1.13. Les joueurs initialement classifiés alors qu'ils étaient éligibles pour la division mini seront réévalués à chaque tournoi officiel de la BFRC jusqu'à ce qu'ils ne soient plus éligibles pour participer à la division mini. Leur classification pourra être modifiée lors des rondes préliminaires ou à la fin du tournoi.
1.14. Les joueurs qui présentent une condition dégénérative seront réévalués à chaque tournoi officiel de la BFRC.  Leur classification pourra être modifiée lors des rondes préliminaires ou à la fin du tournoi.

2. Procédures à suivre pour faire une demande de révision de la classification d’un joueur : 

2.1. Les équipes qui demandent une révision de la classification d’un de leur joueur doivent:
2.1.1. [bookmark: _Hlk26709236]Remplir un formulaire de demande et le soumettre au responsable du panel de classification au plus tard lors de la réunion des entraîneurs, avant le début de la compétition. Le formulaire est disponible sur le site web de BFRC. 
2.1.2. Inclure les frais de 50,00 $ payables à BFRC. Les frais seront remboursés si la demande est accordée. Les frais ne sont pas applicables si un changement significatif de l'état de santé du joueur conduit à la demande.
2.1.3. Les demandes de révision seront considérées en même temps et selon les mêmes procédures que pour les nouveaux joueurs i.e. que:
2.1.3.1. Le joueur sera observé pendant la pratique d'observation si elle a lieu ou lors du réchauffement précédent sa première partie. 
2.1.3.2. [bookmark: _GoBack]Le joueur commencera le tournoi avec sa classification précédente. 
2.1.3.3. L’observation de la fonction du joueur se poursuivra, si nécessaire, pendant le reste du tournoi.
2.1.3.4. Si un joueur présente une situation particulière, le comité de classification pourra demander à rencontrer le joueur pour obtenir des informations supplémentaires.
2.1.3.5. Le joueur sous révision pourra voir sa classification confirmée ou modifiée à la fin de toute partie des rondes préliminaires ou à la fin du tournoi.
2.1.3.6. Une fois la décision prise, des explications concernant la décision seront fournies verbalement et par écrit au joueur et à son entraîneur.
2.1.3.7. Si la demande entraîne un changement de classification, la nouvelle classification du joueur sera confirmée sur sa carte.

2.2. Les équipes qui demandent une révision de la classification d’un joueur d'une autre équipe doivent:
2.2.1. Remplir un formulaire de demande et le soumettre à tout moment pendant la compétition au responsable du panel de classification du tournoi. Le formulaire est disponible sur le site web de BFRC. 
2.2.2. Inclure des frais non remboursables de 50,00 $ payables à BFRC 
2.2.3. L'équipe du joueur sous révision sera mis au courant de la demande de révision et recevra une copie du formulaire de demande.
2.2.4. Le joueur sera observé en même temps et en utilisant les mêmes procédures que pour les nouveaux joueurs i.e. :
2.2.4.1. Le joueur débutera / continuera le tournoi avec sa classification précédente. 
2.2.4.2. Le joueur sera observé pendant la pratique d'observation si elle a lieu ou lors du réchauffement de sa prochaine partie. 
2.2.4.3. L’observation de la fonction du joueur se poursuivra, si nécessaire, pendant le reste du tournoi.
2.2.4.4. Si un joueur présente une situation particulière, le comité de classification pourra demander à rencontrer le joueur pour obtenir des informations supplémentaires.
2.2.4.5. Le joueur sous révision pourra voir sa classification confirmée ou modifiée à la fin de toute partie des rondes préliminaires ou à la fin du tournoi.
2.2.4.6. Une fois la décision prise, des explications concernant la décision seront fournies verbalement et par écrit au joueur sous révision ainsi qu’à son entraîneur. Seule la décision sera communiquée à l'équipe demandant la révision car les explications se référant à la décision peuvent inclure des informations confidentielles.
2.2.4.7. Si la demande entraîne un changement de classification, le joueur verra sa nouvelle classification confirmée sur sa carte.
2.2.5. Si un joueur ne joue pas suffisamment de temps pendant le tournoi pour qu'une décision soit prise, les frais sont remboursés à l'équipe qui demande la révision et la classification d'origine du joueur sera maintenu.

2.3. Les équipes qui demandent une révision d’une décision prise lors d'un tournoi ne peuvent le faire que dans la situation où six classificateurs certifiés sont présents, suffisamment pour former deux panels de classifications indépendants. Pour demander la révision d'une décision prise lors d'un tournoi, l'équipe doit:
2.3.1. Remplir un formulaire de demande et le soumettre à tout moment pendant la compétition au responsable du panel de classification. Le formulaire est disponible sur le site web de BFRC. 
2.3.2. Inclure des frais de 50,00 $ payables à Wheelchair Basketball Canada. Les frais seront remboursés si la demande est accordée.
2.3.3. Le joueur sous révision continuera le tournoi avec sa classification récemment attribuée.
2.3.4. Le joueur sous révision sera considéré en même temps et en utilisant les mêmes procédures que pour les nouveaux joueurs à l'exception que cette observation sera désormais effectuée par un nouveau panel de classification, non impliqué dans la décision initiale.
2.3.5. L’observation de la fonction du joueur se poursuivra, si nécessaire, pendant le reste du tournoi.
2.3.6. Si un joueur présente une situation difficile, le comité de classification pourra demander à rencontrer le joueur pour obtenir des informations supplémentaires.
2.3.7. Le joueur sous révision pourra voir sa classification confirmée ou modifiée à la fin de toute partie des rondes préliminaires ou à la fin du tournoi.
2.3.8. Une fois la décision prise, des explications concernant la décision seront fournies verbalement et par écrit au joueur et à l'entraîneur.
2.3.9. Si la demande entraîne un changement de classification, le joueur verra sa nouvelle classification confirmée sur sa carte de classification.
2.3.10. Si un joueur ne joue pas suffisamment de temps pendant le tournoi pour qu'une décision soit prise par le deuxième panel de classification, les frais seront remboursés et la classification d'origine du joueur sera maintenue.

2.4. Les équipes qui demandent la révision de la classification d’un joueur préalablement classifié au niveau international pourront faire la demande uniquement si la fonction du joueur diffère de façon significative de la fonction présentée au moment du classement international. Pour demander une révision d'un classement IWBF, l'équipe doit:
2.4.1. Remplir un formulaire de demande et le soumettre au responsable du panel de classification au plus tard lors de la réunion des entraîneurs, avant le début de la compétition. Le formulaire est disponible sur le site web de BFRC. 
2.4.2. Inclure des frais de 50,00 $ payables à Wheelchair Basketball Canada. Les frais seront remboursés si la demande est accordée.
2.4.3. La demande de révision sera considérée en même temps et selon les mêmes procédures que pour les nouveaux joueurs:
2.4.3.1. Le joueur sera observé lors de la pratique d’observation si elle a lieu ou lors du réchauffement pour sa première partie. 
2.4.3.2. Le joueur commencera le tournoi avec sa classification IWBF.
2.4.3.3. L’observation du joueur sous révision se poursuivra, si nécessaire, jusqu’à la fin du tournoi.
2.4.3.4. Si un joueur présente une situation particulière, le comité de classement pourra demander à rencontrer le joueur pour obtenir des informations supplémentaires.
2.4.3.5. Le joueur sous révision pourra voir sa classification confirmée ou modifiée à la fin de n’importe quelle partie des rondes préliminaires ou à la fin du tournoi.
2.4.3.6. Une fois la décision prise, des explications seront fournies verbalement et par écrit au joueur et à son entraîneur.
2.4.3.7. Si la demande entraîne un changement de classification, le joueur verra sa nouvelle classification confirmée sur sa carte.
2.4.4. La nouvelle classification sera valide au Canada. Si le joueur retourne jouer dans un tournoi régit par IWBF le joueur pourra jouer avec sa classification internationale ou faire une demande de révision auprès de IWBF par l'intermédiaire de BFRC. 
2.4.5. Une équipe ne peut pas faire une demande de révision de la classification dun joueur d'une autre équipe si ce joueur détient une classification internationale.  

3. Procédures pour ajuster la classification d'un joueur à la fin d'un tournoi:

3.1. Si, pendant un tournoi, le panel de classification identifie un changement significatif dans la capacité fonctionnelle d'un joueur, il pourra réviser la classification de ce joueur.
3.2. Si le panel est unanime que la classification du joueur devrait être ajustée, le panel pourra changer la classification du joueur à la fin du tournoi.
3.3. Des explications concernant la décision seront fournies au joueur et à son entraîneur.
3.4. Le joueur verra sa nouvelle classification confirmée sur sa carte de classification.
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